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Accord du 3 juin 2025 
relatif à l’observatoire paritaire prospectif interbranche des métiers, 

des qualifi cations et de l’emploi

NOR : AGRS2697011M

IDCC : 7001, 7002, 7004, 7005, 7027, 7028

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Coopération agricole (V branches, bétail et viande, métiers du lait et vignerons 
coopérateurs) ;

Coopération agricole pour le compte de Felcoop, Festal, fédération nationale 
des déshydrateurs, SNCIA ;

Eliance association,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

Fédération générale agroalimentaire FGA CFDT ;
Fédération générale des travailleurs de l’agriculture, de l’alimentation, des 

tabacs et des activités annexes FGTA FO ;
Fédération agroalimentaire CFE-CGC Agro ;
Union nationale des syndicats autonomes UNSA 2A ;
Fédération nationale agroalimentaire et forestière FNAF CGT ;
Fédération CFTC Agri,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Dans un contexte économique et social en constante évolution, les partenaires sociaux se 
doivent d’assurer une observation prospective des emplois et de la formation professionnelle et 
de décider d’actions permettant le maintien dans l’emploi, le développement des compétences 
et la performance des entreprises coopératives.

Le rythme accéléré des innovations techniques et technologiques, les changements orga-
nisationnels qu’elles impliquent, la diversification des produits, l’évolution des pratiques 
agroécologiques, les changements de modes de consommation et le vieillissement de la 
population entraînent des évolutions de l’emploi, des métiers et des compétences.

Le besoin d’anticiper ces évolutions et de donner les moyens aux entreprises et aux salariés de se 
préparer à ces changements et à l’adaptation des compétences conduisent les partenaires sociaux 
de la coopération agricole et familles associées à disposer d’une meilleure connaissance des métiers 
existants et des aptitudes qu’ils requièrent, d’avoir un regard prospectif sur leur évolution pour être 
en mesure de proposer des actions anticipatrices en termes de formation et de gestion des emplois 
et des parcours professionnels (GEPP).

À ce titre, et afin d’accompagner les entreprises dans la définition de leur politique de formation 
et d’emploi puis les salariés dans l’élaboration de leurs projets et de leurs parcours professionnels, 
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les signataires du présent accord ont créé un observatoire paritaire prospectif des métiers et des 
qualifications dans le périmètre des branches de la coopération agricole et familles associées.

L’observatoire de la coopération agricole et familles associées s’appuie sur OCAPIAT ci-après 
dénommé « l’opérateur de compétences désigné » pour conduire ses travaux.

Article 1er | Objet

Les dispositions conventionnelles de l’accord du 20 février 2006 portant création d’un obser-
vatoire paritaire prospectif interbranche des métiers, des qualifications et de l’emploi dans la 
coopération agricole ont été construites avant la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la 
liberté de choisir son avenir professionnel qui a profondément changé le paysage de la formation 
professionnelle et de la formation par l’alternance.

Ces dispositions sont aujourd’hui globalement obsolètes.

Par ailleurs plusieurs rapprochements de branches ont été effectués et nécessitent de modifier 
le périmètre de l’accord initial :

– les coopératives de sélection et reproduction animales (IDCC 7021) et les organismes de 
contrôle laitier (IDCC  7008) se sont regroupés dans la branche du conseil et service en 
 élevage (IDCC 7027) ;

– les coopératives agricoles laitières (IDCC 7004) et coopératives fruitières fromagères des 
départements du Doubs, de l’Ain et du Jura (IDCC 8435) ;

– les conserveries coopératives et SICA (IDCC 7003), les coopératives et unions de coopé-
ratives agricoles et SICA de fleurs, de fruits et légumes et pommes de terre (IDCC 7006), 
les coopératives du teillage de lin (IDCC 7007) et les entreprises agricoles de déshydrata-
tion (IDCC 7023) se sont regroupées dans la branche coopératives, unions de coopératives 
et SICA de fleurs, de fruits et légumes frais, transformés et conserverie, de teillage de 
 lin-chanvre et de déshydratation (IDCC en cours de création).

Les partenaires sociaux ont alors décidé d’abroger l’accord du 20 février 2006 portant création 
d’un observatoire paritaire prospectif interbranche des métiers, des qualifications et de l’emploi 
dans la coopération agricole et familles associées et de le remplacer, en supprimant notamment 
les dispositions devenues obsolètes et en offrant une meilleure lisibilité aux dispositions actuali-
sées par le présent accord.

Article 2 | Périmètre de l’accord

Le présent accord s’applique sur l’ensemble du territoire français et vise les coopératives agricoles, 
les unions de coopératives agricoles, les SICA et les entreprises relevant des branches ci-dessous :

– bétail et viande (IDCC 7001) ;

– céréales, de meunerie, d’approvisionnement, d’alimentation du bétail et d’oléagineux 
(IDCC 7002) ;

– caves coopératives vinicoles et leurs unions (IDCC 7005) ;

– coopératives, unions de coopératives et SICA de fleurs, de fruits et légumes frais,  transformés 
et conserverie, de teillage de lin-chanvre et de déshydratation (IDCC en cours de création) ;

– conseil et service en élevage (IDCC 7027) ;

– coopératives agricoles laitières (IDCC 7004).
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Article 3 | Missions de l’observatoire

L’observatoire paritaire prospectif des métiers et des qualifications aura notamment pour 
mission de :

– faire collecter et d’analyser toutes les données existantes en matière d’emploi, de 
qualification et de formation ;

– faire réaliser des études prospectives quantitatives et/ou qualitatives sur les métiers et les 
qualifications, ciblées ou spécifiques ;

– apporter des informations pour la définition de la politique compétences, emploi et formation 
à conduire dans les branches ;

– identifier, faire connaître les métiers et qualifications et encourager leur reconnaissance par 
les branches ;

– identifier les métiers en évolution, émergents, stratégiques et ceux en voie de disparition afin 
notamment d’anticiper les besoins de formations et d’éviter la marginalisation et l’exclusion de 
certaines catégories de salariés ;

– identifier les métiers transversaux, les filières de métiers et les passerelles entre lesdits 
métiers à l’aide des outils développés par l’opérateur de compétences désigné ;

– aider par ses travaux d’observation et de prospection les branches professionnelles et les 
entreprises dans la mise en place et l’animation d’une gestion anticipée des compétences 
et les salariés dans l’élaboration de leurs projets professionnels.

Concernant le cas particulier des partenariats à engager avec les observatoires d’autres secteurs 
d’activités, la CPNIEFP a délégué au comité paritaire de l’observatoire de la coopération agricole 
(art. 5 infra) le soin de valider les travaux à conduire en commun et d’en déterminer les modalités de 
financement (art. 4.2 de l’accord du 3 juin 2025 relatif à la commission paritaire nationale interbranches 
de l’emploi et de la formation professionnelle – CPNIEFP – dans la coopération agricole et familles 
associées).

Le comité paritaire de pilotage de l’observatoire de la coopération agricole et familles associées 
rendra compte régulièrement et au minimum deux fois par an à la CPNIEFP des décisions prises 
concernant :

– les travaux à conduire avec les observatoires des autres secteurs d’activité du champ du secteur 
alimentaire représentés à l’opérateur de compétences désigné ;

– les modalités du financement de ces travaux ;

– les résultats de ces travaux.

La CPNIEFP garde la possibilité, si elle le juge nécessaire, de modifier, voire suspendre, cette 
délégation dans le cadre d’un procès-verbal de délibération de cette instance.

Article 4 | Animation de l’observatoire

L’observatoire de la coopération agricole et familles associées s’appuie sur les moyens 
humains et les moyens financiers de l’opérateur de compétences désigné pour son animation.

Article 5 | Comité paritaire de pilotage de l’observatoire

Article 5.1 | Composition

Il est créé un comité paritaire de pilotage composé :

– de deux représentants titulaires et deux représentants suppléants de chaque organisation 
syndicale de salariés représentatives dans une ou plusieurs branches couvertes par le pré-
sent accord ;



BOCC 2026-03 AGR 181

– et d’un nombre équivalent de représentants employeurs désignés par la coopération agricole 
(LCA) et les familles associées.

Les membres suppléants peuvent participer aux réunions du comité paritaire de l’observatoire.

Article 5.2 | Rôle

Le comité de pilotage paritaire de l’observatoire sera chargé, dans le cadre des missions 
définies à l’article 3 du présent accord et des décisions arrêtées par la commission paritaire 
nationale interbranches de l’emploi et de la formation professionnelle (CPNIEFP), de :

– valider les travaux à engager et le calendrier au vu du budget disponible ;

– sur proposition l’opérateur de compétences désigné, valider la nature des moyens à mettre 
en œuvre pour mener à bien les travaux précités et les priorités du programme d’études à 
conduire ;

– suivre et valider les travaux engagés ;

– faire toutes propositions et recommandations utiles à la CPNIEFP.

Les partenaires sociaux des branches de la coopération agricole et familles associées pourront 
proposer à la CPNIEFP les travaux et études qu’elles souhaitent voir engager par l’observatoire 
paritaire prospectif des métiers et des qualifications.

C’est à la CPNIEFP que reviendra le rôle d’arbitrer les priorités entre les différentes demandes 
d’études prospectives émanant des branches.

À cet effet, les branches communiqueront à l’observatoire toutes les données exploitables, aussi 
bien quantitatives que qualitatives, sur la situation et les perspectives économiques, en matière 
d’emploi, et de qualifications et les référentiels métiers et compétences dont elles disposent ou 
qu’elles sont en mesure de recueillir auprès des entreprises de leur champ professionnel.

Les branches de la coopération agricole et familles associées signataires du présent accord 
s’engagent à participer aux travaux et relayer à leurs adhérents les demandes de participation 
aux enquêtes, rendez-vous d’entretiens et groupes de travail techniques permettant de réunir 
les données nécessaires à la réalisation des travaux.

Article 5.3 | Fonctionnement

Article 5.3.1 | Fréquence des réunions

Le comité paritaire de pilotage se réunira au minimum deux fois par an et chaque fois que de 
besoin à la demande de la partie patronale ou d’une ou plusieurs organisations syndicales de 
salariés représentatives dans une ou plusieurs branches couvertes par le présent accord, dans 
un délai d’un mois suivant la demande formulée par écrit auprès du secrétariat de l’observatoire.

Article 5.3.2 | Secrétariat

Le secrétariat de l’observatoire paritaire prospectif des métiers et des qualifications est assuré 
par l’opérateur de compétences désigné.

Article 5.3.3 | Présidence

Le comité paritaire élit un président et un vice-président n’appartenant pas au même collège.

Les candidatures sont proposées par chacun des collèges et peuvent être recueillies jusqu’au 
moment de l’élection.

La durée du mandat est de deux ans.

La présidence et la vice-présidence changent de collège tous les deux ans.
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Article 5.3.4 | Ordre du jour

L’ordre du jour de chaque réunion du comité paritaire de pilotage de l’observatoire sera arrêté 
conjointement entre le président et le vice-président. Il incombera ensuite au secrétariat de le 
faire parvenir à tous les membres du comité au moins deux semaines avant la réunion.

Article 5.3.5 | Procès-verbal

Un procès-verbal est établi par le secrétariat de l’observatoire et transmis à l’ensemble des 
membres du comité de pilotage dans le mois qui suit la réunion.

Article 5.3.6 | Quorum

Le comité de pilotage est habilité à prendre des décisions dès lors que :
– pour le collège employeurs, le nombre de titulaires présents est d’au moins trois ;
– pour le collège organisations syndicales le nombre d’organisations présentes est d’au moins 

trois.

Article 5.3.7 | Décision et avis

Chaque collège dispose d’une voix. Une majorité doit se dégager dans chaque collège.

Article 5.3.8 | Maintien de rémunération et frais de fonctionnement

Les représentants salariés au comité de pilotage disposent, pour participer aux réunions de 
l’observatoire, du droit de s’absenter de leur lieu de travail.

Les salariés qui participeront aux réunions du comité paritaire du pilotage de l’observatoire 
bénéficieront du maintien de leur rémunération par leur employeur.

Au surplus, pour faire face aux frais de fonctionnement de l’observatoire, LCA allouera à 
chaque organisation syndicale de salariés représentatives dans une ou plusieurs branches cou-
vertes par le présent accord, une dotation forfaitaire annuelle de 350 euros.

Article 6 | Financement des travaux et frais de fonctionnement de l’observatoire

Le conseil d’administration paritaire, instance décisionnaire de l’opérateur de compétences 
désigné, est chargé de définir et approuver les ressources affectées aux observatoires en appli-
cation de l’accord professionnel du 18 décembre 2019 relatif à l’OPCO.

L’opérateur de compétences désigné informe chaque année l’observatoire de la coopération 
agricole et familles associées du budget alloué.

Article 7 | Destinataires des travaux de l’observatoire

Pour permettre le développement de la formation professionnelle et appuyer la réflexion des 
partenaires sociaux au niveau des branches et des entreprises dans la détermination des priori-
tés en matière de publics et d’actions de formations, les résultats des travaux de l’observatoire 
prospectif des métiers et des qualifications, ainsi que les recommandations qu’il jugera utile 
de faire seront communiqués régulièrement, et au minimum deux fois par an, avec l’accompa-
gnement des services de l’opérateur de compétences désigné, à la CPNIEFP de la coopération 
agricole et familles associées.

Les résultats des travaux susvisés seront également accessibles sur le site internet des 
observatoires du secteur alimentaire (observatoire de la coopération agricole et familles 
associées et observatoire des industries agroalimentaires) hébergé sur le site internet 
https://www.nourristonfutur.fr/, site de référence en matière d’emploi et de formation du 
secteur alimentaire.
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Article 8 | Mention pour les entreprises de moins de 50 salariés

Les partenaires sociaux signataires conviennent que le contenu du présent accord ne justifie 
pas de prévoir de dispositions spécifiques types telles que prévues à l’article L. 2261-23-1 du 
code du travail pour les entreprises de moins de 50 salariés. En effet, les branches comprises 
dans le périmètre de l’accord (art. 2) étant composées très majoritairement de petites entreprises, 
les dispositions du présent accord ont été étudiées pour leur être adaptées.

Article 9 | Clause de revoyure

Les partenaires sociaux conviennent de se réunir dans le trimestre en cas de changement 
législatif impactant le contenu de cet accord ou en cas de modification du périmètre cité à 
l’article 2 du présent accord afin de l’adapter si nécessaire.

Article 10 | Durée. Révision

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée et est soumis aux dispositions 
légales en matière de révision.

Le présent accord est déposé conformément aux dispositions légales et règlementaires appli-
cables et fera l’objet d’une demande d’extension.

Article 11 | Entrée en vigueur

Le présent accord entre en vigueur à compter de sa signature.

Fait à Paris, le 3 juin 2025.

(Suivent les signatures.)
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